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Charte anti-plagiat de la Direction régionale de l’ économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de Normandie 

 
La Direction Régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) délivre sous l’autorité 
du Préfet de région les diplômes de travail social et professions de santé non médicales. 
 
Elle est également garante de la qualité des enseignements délivrés dans les dispositifs de formation préparant 
à l’obtention des diplômes des champs du travail social. 
 
C’est dans le but de garantir la valeur des diplômes qu’elle délivre et la qualité des dispositifs de formation 
qu’elle évalue que les directives suivantes sont formulées à l’endroit des étudiants et stagiaires en formation. 
 
Article 1 : 
« Le plagiat consiste à insérer dans tout travail, écrit ou oral, des formulations, phrases, passages, images, en 
les faisant passer pour siens. Le plagiat est réalisé de la part de l’auteur du travail (devenu le plagiaire) par 
l’omission de la référence correcte aux textes ou aux idées d’autrui et à leur source »i. 
 
Article 2 : 
Tout étudiant, tout stagiaire s’engage à encadrer par des guillemets tout texte ou partie de texte emprunté(e) ; et 
à faire figurer explicitement dans l’ensemble de ses travaux les références des sources de cet emprunt. Ce 
référencement doit permettre au lecteur et correcteur de vérifier l’exactitude des informations rapportées par 
consultation des sources utilisées. 
 
Article 3 : 
Le plagiaire s’expose aux procédures disciplinaires prévues au règlement de fonctionnement de l’établissement 
de formation. En application du Code de l’éducationii et du Code pénaliii, il s’expose également aux poursuites et 
peines pénales que la DREETS est en droit d’engager. Cette exposition vaut également pour tout complice du 
délit. 
 
Article 4 : 
Tout étudiant et stagiaire s’engage à faire figurer et à signer sur chacun de ses travaux, deuxième de 
couverture, cette charte dument signée qui vaut engagement : 
 
 
Je soussigné-e ……………………………………………………………………. atteste avoir pris connaissance 
de la charte anti plagiat élaborée par la DREETS de  Normandie et de m’y être conformé-e. 
Et certifie que le mémoire/dossier présenté étant l e fruit de mon travail personnel, je veillerai à ce  qu’il 
ne puisse être cité sans respect des principes de c ette charte. 
 
Fait à ……………………………. Le ………………………….. signature 
 
 
 
 
i Site Université de Genève http://www.unige.ch/ses/telecharger/unige/directive-PLAGIAT-19092011.pdf 
ii Article L331-3 du Code de l’éducation : « les fraudes commises dans les examens et les concours publics qui ont pour 
objet l’acquisition d’un diplôme délivré par l’Etat sont réprimées dans les conditions fixées par la loi du 23 décembre 1901 
réprimant lesfraudes dans les examens et concours publics ». 
iii Articles 121-6 et 121-7 du Code pénal. 


